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Modèle de certificat de patrimoine








Province de …�Arrondissement de…


Commune de …











CERTIFICAT DE PATRIMOINE











Madame, Monsieur,





En réponse à votre demande de certificat de patrimoine en date du 	, concernant le bien sis 	, nous avons l'honneur de vous adresser les renseignements demandés, sous réserve des résultats de l'instruction définitive à laquelle il serait procédé au cas où vous déposeriez une demande de permis d'urbanisme ou de lotir.





Les travaux ou actes que vous envisagez sont – ne sont pas susceptibles d'être agréés, tenant compte de (biffer avis non communiqués ou non requis):





l'avis de l'Administration du Patrimoine reprenant le procès-verbal de synthèse du comité d'accompagnement;


l'avis de la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles de la Région wallonne;


l'avis conforme du Fonctionnaire délégué;


l'avis du Collège des Bourgmestre et Echevins.





Ces avis sont joints en annexe.











Pour le Collège,         ou         Le Fonctionnaire délégué,








Le Secrétaire, 	Le Bourgmestre,








OBSERVATIONS





Le présent certificat ne dispense pas de solliciter et d'obtenir le permis d'urbanisme ou de lotir pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à l'article 84 ou à l'article 89 du Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine


Il ne préjuge en rien des décisions de l'Administration à l'égard des demandes de permis.


Certaines de ces demandes doivent être soumises à publicité ou à enquête publique, conformément aux modalités prévues par le Code précité


Le présent certificat n'est valable que deux ans. Il peut être prorogé une seule fois, pour une période d'un an.


Les avis émis ci-dessus ne sont donnés qu'à titre d'information. Ils ne valent que pour autant que l'état du sanitaire du bien ou les prescriptions en matière d'aménagement du territoire ne soient pas modifiés.


